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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Montpellier, le 31 octobre 2025

Par courrier  reçu par la DREAL Occitanie,  service d’appui  à la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe), le 30 juillet 2025, la commune de Fons (Gard) a sollicité l’avis de la
MRAe sur le projet de révision générale de son plan local d’urbanisme au titre des articles
R 104-21 et suivants du Code d’urbanisme relatifs à la procédure d’évaluation environnementale
d’un document d’urbanisme.

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 30 octobre
2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-015135

N°MRAe : 2025AO147

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur la révision générale du plan local d’urbanisme de la 

commune de Fons (Gard)
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li! JI 
PRÉFET 
DU GARD 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Service Aménagement Territorial Rhône 
Garrigue et Mer 
Affaire suivie par: Agnès Brottes 
Tél. : 04 66 62 63 73- 07 88 32 07 56 
agnes.brottes@gard .gouv.fr 

Objet : Avis sur le projet arrêté du plan loca l 
d'urbanisme 
Réf : 
P.J.: 

Le préfet 
à 

Madame la maire de Fons 

Mairie de Fons Outre Gardon 
8, Place Alphonse Daudet 
30730 Fons Outre Gardon 

Nîmes, le 2 0 OCT. 2025 

Par dél ibération du 3 jui llet 2025, votre conseil municipal a arrêté le projet de plan local d'urbanisme 
(PLU). Le dossier a été reçu en préfecture le 22 jui llet 2025. 

Le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) a été débattu le 24 avril 2024. 

L'association des services de l'État (DDTM) tout au long de la procédure a été étroite et constructive et a 
permis une bonne prise en compte du cadre réglementaire et des enjeux de l'État sur votre commune. 

En application de l'art icle L 153-16 du code de l'urbanisme, j 'ai l'honneur de vous communiquer mon avis 
sur ce projet. 

Consommation foncière et production de logements : 

La commune de Fons appartient à l'armature du SCOT Sud Gard "v illes/villages desservis" et doit à ce 
titre respecter une densité moyenne à l'éche lle des opérations de 30 logements/hectare et un taux de 
réinvestissement urbain de 38 %. Le rapport de présentation présente de manière erronée votre 
commune en tant que autres vi lles et vi llages dans l'armature urbaine. Ce document devra être corrigé. 

Le plan local de l 'habitat (PLH) de Nîmes Métropole fixe à Fons en tant que Pôle relais - secteur Bois de 
Leins, sur la période 2019-2024 un objectif de production de 60 logements soit 10 logements par an dont 
26 1ogements sociaux (4 à 5/an), pour une évolution annuelle de la population de 1 %. 

Concernant les projections d 'évolution démographique, le taux de croissance annuel de la population est 
à 0,7% par an (1 %à l'échéance 2030 puis 0,5 % jusqu'en 2037). Afin d'accueillir une nouvelle population 
et maintenir celle en place, le projet de PLU prévoit la création d'environ 120 logements principa lement 
portés en densification . La production de logements projetée dans votre projet de PLU est conforme à 
l'armature territoria le de votre commune. 
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Le taux de croissance choisi est compatible avec le SCoT Sud Gard en vigueur ainsi qu'avec le PLH de 
Nîmes Métropole opposable qui affecte à votre commune un taux de 1%. Ces deux documents étant en 
révision le PLU devra se mettre en compatibilit é avec ces derniers qui travaillent actuellement sur des 
hypothèses de baisse importante de la dynamique démographique et des programmations de logement 
qui y sont liées. 

Votre commune est desserv ie par une gare ferroviaire, pôle d'échange multimodal dans les documents 
de planification supra communaux et notamment le plan de mobilité de Nîmes Métropole en cours de 
réa lisation. À ce titre elle a une p lace particulière dans l'armature territori ale du SCoT Sud Gard en 
vigueur et projetée. Elle devra donc jouer son rôle d'appui au développement des polarités en défin issant 
des outils permettant la mise en œuvre de son projet communa l et la maîtri se de son développement, 
comme il a été fait sur le secteur Ub1 en définissant un périmètre d 'attente de projet (réflexion sur un 
habitat inclusif et un pôle santé pour l'enfant). 

Sur les formes urbaines : 

Le bilan triennal du PLH pour votre commune démontre une production orientée exclusivement vers la 
maison individuelle. La commune devra donc veiller à rééquilibrer les formes urba ines dans les OAP. La 
part de rtf3Üs ... on~ jr;J.dividuelles, bien que conforme aux orientations du PLH de Nîmes Mét ropo le, est 
encore importante au regard du bilan cité. 

Sur la présentation du ca lcul de la consommation foncière dans le rapport de présentation : 

Le code de l 'urbanisme dans son article L 151-4 demande que l'analyse de la consommation d'espace se 
fasse sur les 10 dernières années avant l'arrêt et sur les périodes fixées par la loi climat et résil ience (2011-
2021 et 2021-2031). Les ana lyses de consommation ENAF présentées dans le rapport de présentation sont 
multiples et nécessitent parfois de reconstruire les bilans globaux sur ces périodes, mais répondent à ces 
attentes. Toutefois nous pouvons déplorer le résultat affiché de compatibi lité uniquement avec le SCoT. 
Mais la consommation affichée et projetée s' inscrit dans la trajectoi re de sobriét é foncière Climat et 
résilience et déclinée par le SRADDET à l'échelle du SCOT même si elle n'est pas encore traduite à 
l'intérieur de ce document pour adopter les- 57 % à l'a rmature urbaine du SCoT Sud Gard. 

Renouvellement urbain : 

Deux OAP sont définies : OAP n°1 secteur des chênes truffiers et OAP n°2 avenue de la mazade. La 
commune n'a pas défini d'autres OAP notamment sur les "coups partis" les plus structurants, estimant 
que les projets éta ient à stade avancés tel que le r isque d'abandon n'exista it pas. Le secteur, objet d'un 
périmètre d'attente de proj et d'aménagement global (PAPAG), devra fa ire l'objet d'une OAP quand les 
réflex ions menées auront atteint la maturité permettant de définir les orientations d 'aménagement. 

Ces 2 OAP sont soumises aux mêmes principes de densité et mixité qui les rendent compatibles avec les 
orientations du SCoT Sud Gard et du PLH de Nîmes Métropole fixées pour la commune de Fons. Il est à 
noter que la commune de Fons, bien que non soumis à l'article 55 de la loi SRU, fixe un taux intéressant 
de logements sociaux à savoir 35 %. 

Comme indiqué précédemment la part de la maison individuelle est prépondérante dans la production 
passée de logements. Les deux OAP proposées devront prendre en compte cela en rééquilibrant les 
fo rmes urbaines au profit de formes intermédiaires et petit collectif. 

Et donc la phrase proposant d'aménager « l'éventuel rel iquat» en logements intermédiaires 
/mitoyens/jumelés, devra être corrigée afin de rééquilibrer les formes urbaines. 

Mobilités 

La commune d ispose d'une gare ferrovia ire « Fons-St Mamert» qui est également repérée comme un pôle 
d'échanges multimodal (PEM) dans les documents supra communaux (SCoT Sud Gard et Plan de Mobil ité 
de Nîmes Métropo le en cours de réalisation). 
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Le PADD, dans ses orientations 1 et 2, s'appuie sur l'existence du PEM pour bâtir, au niveau communal, 
une politique de déplacements et d 'amélioration de la vie des habitants. Une OAP thématique sur les 
déplacements dont les cheminements doux aura it trouvé sa place dans le projet communal. 

Prise en compte des risques 

Votre commune est exposée, comme indiqué dans l'article 4 des dispositions générales de votre PLU, à 
plusieurs risques naturels dont le feu de forêt , le ruissellement et la chute de blocs. Ces risques ont fait 
l'objet de po rter à connaissance (PAC) en date du 11/10/2021 (PAC feu de forêt), du 27/07/2023 (PAC 
«type») et du 10/10/2024 (PAC Chut e de blocs), sous la forme de données cartograp hiques associées à 
des préconisations en fonction du degré d'exposition des secteurs. 

Ces PAC et la con.naissance de l'aléa qu' ils apportent doivent être pris en compte sauf à disposer d 'une 
étude plus f ine qui affinerait ou contredirait l'information transmise. 

Dans le cadre d e l'élaboration de votre PLU, il est donc essentiel d'intégrer cette carte d'a léa au 
règlement graphique et les principes de constructibilité associés dans le règlement écr it. Indiquer dans 
chaque zone les risques auxquels elle est soumise faciliterait l'appropriation de ce règlement. 

Une simple annexion et un report à titre indicatif des aléas tel que proposés ne permettra pas de donner 
une valeur réglementaire suffisante au moment de l'instruction des demandes d'autorisation 
d'urbanisme. 

Alimentation en eau potable 

Le règlement prescrit dans son article 8 qu'en cas de pression insuffisante dans le réseau public, de 
consommations importantes ou de débits instantanés élevés ou d'autres contraintes techn iques, les 
constructeurs devront réaliser et entretenir à leur charge sur leur réseau privé des installations 
mécaniques de surpression et/ou des réserves particulières d'eau conformément aux prescriptions 
imposées par le service public d 'eau potable. 
Outre le report sur le « privé» d' insuffisance des équipements publics, cette formulation permet des 
travaux dont la réalisation peut générer des risques san itaires supplémentaires, d'une part, pour les 
particuliers concernés par l 'entretien nécessaire et rigoureux de ces installations, et d'autre part pour la 
population générale en cas de dispositifs de d éconnexion non performants v is-à-vis du réseau publ ic et 
donc pouvant créer des phénomènes de ret ours d 'eau dans ce réseau public. 
Les conditions de contrô le de ces dispositifs gagneraient aussi à être réglementées. 

Analyse des incidences Natura 2000 

L'évaluation environnementale do it être complétée d'une analyse des incidences sur les sites Natura 
2000 même si aucun n'est présent sur le te rrit oi re communal. Le rapport de présentation sera complété 
dans ce sens conformément à l'article R 414-19 du code de l'env ironnement. 

En conclusion, j'émets un avis favorable à votre p rojet arrêté, en vous demandant d'intégrer mes 
observations. Au-delà de l'int égration de ces compléments et précisions, je vous recommande de 
prendre en compte les amél iorations des différentes pièces, décrites dans l'annexe jointe au présent avis. 

Le préfet, 
~--~ le préfet, 

le secr t~ général 
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ANNEXE 

Règlement graphigue : 

Segments non apposés d'un zonage : 

- parcelle OB 510: aire de stationnement liée au PEM (zoné Uep2 en page 401 du rapport de 
présentation). 

- parcelle OA 1018: équipements communaux sportifs et culturels (zoné Uep en page 401 d u rapport de 
présentation). 

- parcelles OA 860, 259 (en partie) et une partie du cours d'eau : trait semblant correspondre à la limite 
PPRi zone U et NU. 

Le règlement graphique devra être complété. 

Règlement écrit : 

Zone A: 
Corriger la coqui lle p0 97 : la destination d'équipement d'intérêt collectif et de services publics est 
autorisée à une seule cond ition. Le mot« cumulative» devra donc être supprimé. 

Prise en compte des recommandations de l'ARS : 

1) concernant l'adduction d'eau privée en zones A et N : 
En l 'absence de réseau public, le recours à une adduction d'eau privée est permise à certaines conditions 
rappelées dans le porter à connaissance de l'ARS du 11/12/2024. 

2) Concernant les risques de nuisance sonores : 
Les différentes zones d 'activités (Uep, Uep2) jouxtent voire sont insérées dans des zones d'habitat (la zone 

Ue en continuité d'une zone urbanisée à Fons, et la zone Uep2 pour des équipements sportifs dont city 
stade, en continuité de la zone urbaine). Favoriser l'activité physique et le lien social est un objectif 

primordial pour un projet de PLU mais l'implantation et la conception de ce type d'équipement doivent 
prendre en compte son environnement afin de limiter les risques futurs de conflits de voisinage. Pour ces 

2 secteurs (d'activités artisanales et d'équipements sportifs), aucune « zone tampon » n'est prévue et 
aucun élément n'apparaît dans le règlement (limitation de certaines activités, sous-zonage de la zone) 

visant à limiter le risque de nuisances sonores dans les secteurs les plus exposés. A toutes fins utiles, je 
vous fais part du très bon document« Plan Local d'Urbanisme et Bruit : la boîte à outils de l'aménageur», 
(accessible par ce lien http:ljwww.sante.gouv.fr/1 MG/pdf/plu06.pdf) qui fa it état des possibilités pour 
minimiser le risque de nuisances sonores. 
Il sera utile de rappeler dans le règlement, hormis pour les ICPE soumises à leur propre réglementation, 
que toutes les autres activités envisagées devront satisfaire aux dispositions des réglementations en 
vigueur à savoir le décret du 31 août 2006 ainsi que l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2008 tous deux, 
relatifs à la lutte contre les bruits de voisinage. Il convient de noter que cet arrêté préfectoral (art . 5) 
impose la réalisation d'une étude d'impact des nuisances sonores avant l'implantation d 'act ivités 
potentiellement gênantes. 

Commentai re : il faut relever que même une zone à vocation d'équipements publics peut s'avérer à 
l'origine de nuisances (voir le cas de salle des fêtes avec diffusion musicale par exemple). 

.... • . 
. ) 
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En complément, se reporter à l'avis de l'ARS donné dans le cadre du Porter à Connaissance notamment 
concernant ses préconisations sur les plantes allergènes, l'urbanisme favorable à la santé et le risque de 
développement du moustique tigre. 

Prise en compte du risgue incendie : 

1) Rapport de présentation : 
Un chapitre dédié au risque feu de forêt est présenté à la p. 172 du rapport de présentation. 
Il est incomplet, il devra faire apparaître les éléments suivants : 
-rappel des documents indispensables : PDPFCI 2024- 2034 approuvé le 21 mars 2024 
Modifications à apporter: 
-mentionner le nouvel arrêté préfectoral n°30-2025-03-28-00005 du 28 mars 2025 fixant dans le Gard les 
modalités de la mise en œuvre du débroussaillement en précisant les prescriptions techniques. 

2) Règlement écrit sur la prise en compte du risque incendie 
- page 12 : les équipements de DECI sont à la charge des communes et non pas des constructeurs 
(compétence communale ou intercommunale si délégation). 
Paragraphe à revoir 
- page 28 aléa feu de forêt « le porter à connaissance de l'État concernant cet aléa doit être pris en 
compte au moment de toute demande d 'autorisation d'urbanisme en s'appuyant sur le guide 
méthodologique sur la prise en compte du risque incendie de forêts dans les documents d'urbanisme 
lors de leur élaboration ou de leur révision. 
La partie soulignée devra être supprimée car le document à prendre en compte pour les autorisations 
d'urbanisme est uniquement le PAC incendie de forêts. · 

3)annexes: 
Annexe 5.5 OLD : l'arrêté OLD a été révisé I'AP du 8 j anvier 2013 en annexe n'est plus va lable. 
Il doit être remplacé par l'arrêté préfectoral n°30-2025-03-28-00005 du 28 mars 2025 
Annexe 5.6 : il n'est pas nécessaire de mettre le guide de prise en compte du risque dans les documents 
d'urbanisme, seul le PAC risque incend ie de forêt est à conserver. 
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SCoT 
SUD GARD 

FONS- PLU ARRETE 

ANALYSE TECHNIQUE SCoT SUD GARD - Avis PPA 

E n synthèse : 

Le projet communal de FONS : 
• Une croissance démographique respectant le SCoT actuel (+0,7% jusqu'en 2037) 
• Très peu de mobilisation foncière en extension de l'enveloppe urbaine 
• Volonté de développer la mobilité et les transports alternatifs à la voiture 
• Volonté de création d' équipements (parking, centre culturel, centre de santé pour enfants) 

Principales observations du SCoT SUD GARD : 

Le rapport de présentation : 

La croissance démographique et les besoins en logements: 
Le PLU prévoit une croissance d 'environ 0,7% de 2025 à 2037, et à un objectif d 'environ 115-125 
logements sur la période. 

Les deux OAP représentent environ 30 logements crées ; 18 logements sont prévus sur le terrain proche 
de la gare, 4-6 dans le centre bourg et 15 au sein du P AP AG (page 301 du rapport de présentation). Nous 
arrivons à 67-69 logements. 
Les 50 logements restants devraient être créés au sein de l'enveloppe existante. 
Un détail plus explicite sur les espaces mobilisables en ptiorité, les dents creuses, le taux de rétention 
estimée ou sur la division possible pouvant justifier la possibilité de création de ces 50 logements aurait 
pennis de mieux comprendre la croissance démographique notamment. 

Consommation d'espace : page 232 à 250 du rapport de présentation (RP) 

La justification de consommation d 'espace est complexe, et manque de clarté. 
Les calculs de consommations ENAF « au sens du SCoT» et du potentiel mobilisable « au sein du PLU 
en vigueur» n 'apporte pas à l'analyse de la consommation d'espace et du potentiel de densification de 
la commune. 

Les éléments retenus sont : 
Le calcul de la consommation d 'espaces 10 ans avant l 'approbation du PLU au sens de la loi 
ALUR 



Le calcul de la consommation d' espaces au sens de la loi Climat et Résilience 

La modification du SRADDET ayant été adopté le 12 juin 2025 et approuvé par le Préfet de Région le 
11 juillet 2025. Les justifications sur le manque de données du SRADDET devront peut-être être 
adaptée. 

Concernant l'application de la loi Climat et Résilience : 
Pour rappel, en l'absence de SCoT modifié en février 2027, les PLU devront applique•· la loi et 
respecter les règles du SRADDET, notamment en matièa·e de réduction de consommation 
d'espace. 
Le SCoT ne fait pas donc office de document «tampon » en attente de sa révision concernant la 
loi Climat et Résilience puisque depuis 2021, et à horizon 2031, la réduction de consommation 
d'espaces au sein des communes devra être réalisée. 

Page 241 du rapport de présentation : 
Depuis 2021, les« coups partis» représente environ 1,4 ha de consommation d'ENAF; notamment dû 
au permis d'aménager sur une parcelle d'environ 7000 m2 et d'une déclaration préalable de division de 
6100 m2

• 

Le PLU ne prévoit ni zonage ni règles spécifiques sur ces secteurs. Le SCoT rappelle qu'en fonction de 
1 'avancement des permis délivrés, il aurait été opportun de prévoir des règles spécifiques sur ces 
secteurs permettant ainsi à la municipalité de contrôler l'urbanisation sur ces grands tènements fonciers 
ainsi que sur les autres dents creuses présentes dans l'enveloppe urbaine. 

La justification du respect de la densité de 30 logements à l'hectare prévue par le SCoT pour les 
nouvelles opérations, en dehors des OAP, n'est pas explicite dans le rapport de présentation. 
Les« coups partis» sont peu développés concernant leur devenir (nombre de logements, type de 
constructions, . . . ) ce qui ne pem1et pas d'apprécier la bonne prise en compte de cette règle au sein des 
nouvelles opérations sur 1 'ensemble de la commune. 

Le zonage 1 règlement graphique: 

Sur le zonage transmis, deux zones délimitées (cf. carte ci-dessous) ne sont pas nommées (ancienne Uep 
dans les documents de travail). Il serait opportun de les intégrer à un zonage ou de leur créer un zonage 
spécifique en fonction des ambitions sur ces secteurs. 

___ .r 

.. 
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•• 
PRÉFET 
DU GARD 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Service transversal aménagement et 
prospective 
Affaire suivie par : 
Tom JOUET-PASTRE 
Tél.: 04 66 62 66 08 
ddtm-cd penaf@gard .go uv. fr 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 

Nîmes, le 

Avis rendu par la Commission départementale de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Séance du 2 octobre 2025 

Document examiné : 
Commune Procédure Date d'arrêt 

FONS Révision du PLU 03/07/25 

Avis rendu au titre de l'article L 151-12 du Code de l'urbanisme pour la modification des dispositions du 
règlement permettant la réalisation d'extensions ou d'annexes des bâtiments d'habitation en 
zone A ou N. 

La commune de FONS est couverte par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Sud Gard 
approuvé le 10 décembre 2019. 

Dispositions du règlement autorisant les extensions, annexes et piscines des habitations existantes en 
zones A 

Les zones N ne comprenant aucune habitation, ces dispositions ne concernent que la zone A . 
• Le règlement de la zone A autorise l'extension limitée des habitations existantes : 
- dans la limite de 30% maximum de la surface de plancher et d'emprise au sol de la construction 
principale, et de 75 m 2 d'emprise au sol totale, annexes comprises; 
-avec une hauteur maximale fixée à 6,5 m à l'égout du toit ou à la hauteur des constructions existantes. 
• Le règlement de la zone A autorise également les annexes: 
-dans la limite de trois unités; 
- dans la limite de 30% maximum de la surface de plancher et d'emprise au sol de la construction 
principale et de 75 m 2 d'emprise au sol totale, extensions comprises; 
-avec une hauteur maximale de 3,5 m à l'égout du toit; 
-réalisées dans un rayon de 20 m du bâtiment d'habitation; 
-limitées à une seule p iscine avec une emprise au sol maximum de 40 m'. 

Après délibération de ses membres, la commission rend un avis fa.vorable à l'unanimité avec une 
recommandation, sur les dispositions du règlement autorisant les ext( nsions, les annexes et les piscines 
des habitations existantes en zone agricole. La commission recomm · nde de limiter la tai lle des bassins 
des piscines à 30 m'. ~ 

.--:.~---- ~----
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Chambre 

de Métiers 
etde rArtisanat 

ll!ijijl(lllll 
GARD 

Service Territoire et partenariats 

Ref: XP/SC/ND 
Dossier suivi par Nathalie DEMOGUE 
~ : 04 66 62 80 35 

'1l : nathalie.demogue@cma-gard.fr 

Objet: Révision du PLU 

Madame Le Maire, 

Courrier arrivé le 

1- 4 SEP. 2025 1 

A Nîmes, le Vendredi 22 Août 2025 

A l'attention de Madame le Maire 

Mairie de Fons 

8 Place Alphonse Daudet 

30730 Fons 

Dans le cad re de la consultation relative au projet de révision du Plan Local d'Urbanisme de votre commune, 
vous demandez l'avis de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Gard et vous nous offrez la possibilité de 

l' exprimer. 

Je vous remercie et vous informe qu'après étude du projet nous n'avons pas de remarques particulières à 
formuler. 

Nous tenons à vous informer que la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Gard reste à votre disposit ion 

concernant les projets d'implantation d'activités artisanales de votre territoire et souhaite fortement s'y 

associer. 

Nous vous prions d'agréer, Madame Le Maire, l'assurance de nos sa lutations distinguées. 

RÉPUBLI QUE FRANÇAISE 

Liberté • Éga li té • Fraternité 

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT OCCITANIE 

GARD: 904 avenue Maréchal Juin CS 83012-30908 Nimes Cedex 2 · 04 66 62 80 00 • chambre-de-metiers@lcma -gard.fr - crna-gard.fr 

SIRET 130 027 93100109 
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